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Régime fiscal des AMAP
Question écrite n° 11261

Texte de la question

M. Fabrice Roussel interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur le régime fiscal des associations pour le maintien de l'agriculture paysanne (AMAP), visant à
maintenir l'agriculture paysanne de petite surface à proximité des villes en se fondant sur un circuit court entre
producteurs et consommateurs. Le contrat individuel entre le producteur et chaque consommateur est à la base
de l'AMAP, qui est généralement déclarée en préfecture sous le statut d'association loi 1901 à but non lucratif.
Ce statut juridique implique une gestion désintéressée. Le seul flux d'argent qui transite par le compte de
l'association est la cotisation annuelle des adhérents, qui sert uniquement à couvrir les frais de fonctionnement
(assurance, frais bancaires, matériel de communication, etc.). L'objectif premier d'une AMAP n'est donc pas de
générer du profit, mais de soutenir une agriculture paysanne et locale. Il s'agit d'un partenariat solidaire où les
consommateurs s'engagent financièrement pour garantir un revenu juste et des débouchés à un agriculteur, en
partageant les risques liés à la production (aléas climatiques, récolte variable, etc.). C'est cette dimension de
solidarité et de co-responsabilité qui distingue fondamentalement une AMAP d'une entreprise commerciale.
L'AMAP en association n'est qu'un intermédiaire non commercial entre le consommateur et le producteur, elle
ne fait pas d'achat-revente. Son rôle est de coordonner bénévolement et sans commission la relation entre les
deux parties. À ce titre, il lui demande si elle peut confirmer que le statut d'AMAP est à considérer juridiquement
comme une association classique à caractère non lucratif, à vocation sociale et solidaire.
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